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Analyse du territoire
environnement, habitat, consommation de terres agricoles, déplacements, obligations règlementaires, etc.

Constats

Enjeux

Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)
Un projet de territoire pour l’Intercom pour les 10 à 15 ans à venir

Règlement Ecrit
« Dans telle zone, la hauteur 

limite des bâtiments est de tant 
de mètres », etc.

Règlement Graphique Orientations d’Aménagement et 
de Programmation (OAP)
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Logique de l’élaboration du PLUi
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❖ Stimuler l’accueil et le maintien de populations, en favorisant la mixité sociale et générationnelle 
→ démographie, habitat…

❖ Préserver et valoriser les richesses patrimoniales et environnementales, vecteurs d’identités et 
d’attractivité pour le territoire

→ paysage, patrimoine bâti, espaces naturels, mitage, ressource en eau, continuités écologiques…

❖ Consolider et développer le tissu économique local, en s’appuyant sur la complémentarité des 
pôles (intérieurs et extérieurs au territoire)

→ commerce, artisanat, industrie, agriculture…

❖ Dynamiser les différentes centralités et les modes alternatifs à la voiture individuelle pour les 
relier

→ aménagements urbains, équipements, communications, déplacements…

❖ Optimiser l’offre de tourisme-loisirs, véritable levier de développement pour tout le territoire
→ offre d’activités littorales et rétro-littorales, hébergements touristiques…

PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

D’ISIGNY-OMAHA INTERCOM

►Articulation autour de 5 axes de développement
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Stimuler l’accueil et le maintien de populations,
en favorisant la mixité sociale et
générationnelle
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PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

D’ISIGNY-OMAHA INTERCOM

→ démographie, 
habitat…
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STIMULER L’ACCUEIL ET LE MAINTIEN DE POPULATIONS, EN FAVORISANT LA MIXITÉ

SOCIALE ET GÉNÉRATIONNELLE

Assurer un dynamisme démographique pour garantir le renouvellement de la population

POINT MORT : nombre de logements nécessaires pour garder le même nombre 
d’habitants en 2035

 un besoin de ≈ 1 700  logements supplémentaires sur la période 2014-2035

CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE : nombre de logements nécessaires pour gagner des 
habitants à l’horizon 2035 avec le maintien de l’évolution démographique passée 
(≈+0,8% / an)

 Ce taux suppose la production de 2 200 logements supplémentaires à l’horizon 
2035.

LE BESOIN EN LOGEMENTS

 1 700  + 2 200  =  3 900 logements supplémentaires sur la période 2014-2035

 En retirant les logements déjà produits, il reste 
≈ 3 600 LOGEMENTS A PRODUIRE JUSQU’EN 2035.



A ce stade, on a: 

2/3 des logements possibles dans les pôles

1/3 dans les communes rurales
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STIMULER L’ACCUEIL ET LE MAINTIEN DE POPULATIONS, EN FAVORISANT LA MIXITÉ

SOCIALE ET GÉNÉRATIONNELLE

Répartir de façon équilibrée la production de logements sur le territoire

Une note attribuée à chaque commune 
pour pondérer le nombre de logements 
qui lui est attribué en fonction des 
critères établis par le SCoT
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Dynamiser les différentes centralités et les
modes alternatifs à la voiture individuelle pour
les relier

PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

D’ISIGNY-OMAHA INTERCOM

→ aménagements
urbains,
équipements,
communications,
déplacements…
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DYNAMISER LES DIFFÉRENTES CENTRALITÉS

ET LES MODES ALTERNATIFS À LA VOITURE INDIVIDUELLE POUR LES RELIER

Veiller au maintien d’une offre de commerces, 
garante de l’attractivité des centres-bourgs et 
centres-villes

Un règlement écrit des secteurs  urbains 
à vocation principale d’habitat autorisant 
le commerce

Prévoir les lieux où la défense incendie sera déployée

Un déploiement de la défense incendie 
par accord avec les propriétaires ou par 
emplacements réservés
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DYNAMISER LES DIFFÉRENTES CENTRALITÉS

ET LES MODES ALTERNATIFS À LA VOITURE INDIVIDUELLE POUR LES RELIER

Organiser l’accroissement de l’offre de logements, de commerces et/ou d’équipements à 
proximité des gares

Des possibilités de construction 
à proximité des gares
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DYNAMISER LES DIFFÉRENTES CENTRALITÉS

ET LES MODES ALTERNATIFS À LA VOITURE INDIVIDUELLE POUR LES RELIER

Assurer le maintien d’une bonne irrigation du territoire depuis la RN13 (pérenniser les 
échangeurs existants, soutenir la création d’une quatrième bretelle à l’échangeur de Formigny-
la-Bataille)

Emplacement réservé 
pour la réalisation d’une 
4ème branche à Formigny

Permettre l’adaptation des routes de campagne pour sécuriser les déplacements des poids

lourds (engins agricoles, bus scolaires…)

14 emplacements réservés ici 
pour élargir un tronçon de route 
ou un carrefour (sur 141 ER)
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DYNAMISER LES DIFFÉRENTES CENTRALITÉS

ET LES MODES ALTERNATIFS À LA VOITURE INDIVIDUELLE POUR LES RELIER

Mailler le territoire avec des cheminements doux
Conforter et sécuriser les liaisons douces au sein et aux abords des centralités

555 km de cheminements doux 
identifiés (457 km à maintenir, 98 km à 
créer) au titre de l’article L151-38 du CU.

Dont 175 km de grands cheminements 
cyclables à l’échelle intercommunale
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Préserver et valoriser les richesses
patrimoniales et environnementales, vecteurs
d’identités et d’attractivité pour le territoire

PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

D’ISIGNY-OMAHA INTERCOM

→ paysage, 
patrimoine bâti, 
espaces naturels, 
mitage, ressource 
en eau, continuités 
écologiques…
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PRÉSERVER ET VALORISER LES RICHESSES PATRIMONIALES ET ENVIRONNEMENTALES

VECTEURS D’IDENTITÉS ET D’ATTRACTIVITÉ POUR LE TERRITOIRE

Des paysages emblématiques à ne pas dénaturer, mais à faire vivre
Interdire l’urbanisation des espaces les plus sensibles (ENS, marais...)

Un zonage dédié sur les 
espaces emblématiques non 
ou peu bâtis

Le Littoral et les marais, en 
zone naturelle remarquable.

➔ Aucune construction 
autorisée.

La forêt de Cerisy-Balleroy en 
zone naturelle.

➔ Des possibilités de 
construction limitées
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PRÉSERVER ET VALORISER LES RICHESSES PATRIMONIALES ET ENVIRONNEMENTALES

VECTEURS D’IDENTITÉS ET D’ATTRACTIVITÉ POUR LE TERRITOIRE

Un cadre bocager identitaire aux multiples rôles, à maintenir en collaboration avec le monde
agricole

1 785 km de haies identifiées au titre de « la Loi Paysage » 
( 1 745 km à conserver, 40 km à créer ).

Soit 30% du linéaire total identifié.

Un repérage fait sur la base d’un travail avec les élus communaux.

Une priorité donnée aux haies avec un rôle écologique et aux haies en limites de cours 
d’eau, de chemin ou de route.
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PRÉSERVER ET VALORISER LES RICHESSES PATRIMONIALES ET ENVIRONNEMENTALES

VECTEURS D’IDENTITÉS ET D’ATTRACTIVITÉ POUR LE TERRITOIRE

Identifier et protéger les éléments liés à la trame verte et bleue (zones humides, haies…)

50 sites analysés pour y vérifier la 
présence ou non de zones humides.

Transmission des résultats à la DREAL.
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PRÉSERVER ET VALORISER LES RICHESSES PATRIMONIALES ET ENVIRONNEMENTALES

VECTEURS D’IDENTITÉS ET D’ATTRACTIVITÉ POUR LE TERRITOIRE

Permettre la réhabilitation

et au besoin le changement de destination

de certains bâtiments

pour les pérenniser et les mettre en valeur

387 éléments bâtis avec un intérêt 
architectural identifiés dans les zones A et N 
pour qu’ils puissent changer de destination 
(sous conditions).



Un soin apporté aux 
teintes des constructions 
en fonction des teintes 
traditionnellement 
présentes dans chaque 
commune.
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PRÉSERVER ET VALORISER LES RICHESSES PATRIMONIALES ET ENVIRONNEMENTALES

VECTEURS D’IDENTITÉS ET D’ATTRACTIVITÉ POUR LE TERRITOIRE

Veiller à l’insertion architecturale de toutes les opérations et constructions

« Ua.2.4.1. Aspect extérieur des constructions
Matériaux apparents et couleurs
En accord avec les cartes de teintes présentes au Titre 2 du présent 
règlement, les matériaux apparents et couleurs des façades principales 
(hors détails architecturaux et autres éléments de modénatures) 
devront s’inspirer des coloris traditionnels :
• de la pierre calcaire du Bessin (teintes dans les nuances de crème 

pouvant s’inspirer des teintes de la gamme de RAL 1013 à 1015),
• ou du poudingue pourpré du Bessin (teintes dans les nuances de 

rouge et de violet pouvant s’inspirer des teintes de la gamme de 
RAL 3012 et 4002),

• ou du schiste du Bessin (teintes dans les nuances de gris, de brun et 
d’ocres pouvant s’inspirer des teintes de la gamme de RAL 1000 à 
1002, 1011, 1019 et 1024),

• ou de la terre crue des murs en « masse » argileuse (teintes dans 
les nuances d’ocre et de rouge pouvant s’inspirer des teintes de la 
gamme de RAL 1024 et 3012),

• ou de la brique de terre cuite, vernissé ou non (teintes dans les 
nuances d’orange, de rouge et de brun pouvant s’inspirer des 
teintes de la gamme de RAL 2001, 2012 et 3007),

• ou bien des enduits traditionnels en chaux ou en ciment (teintes 
insaturées contenant du gris). »
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PRÉSERVER ET VALORISER LES RICHESSES PATRIMONIALES ET ENVIRONNEMENTALES

VECTEURS D’IDENTITÉS ET D’ATTRACTIVITÉ POUR LE TERRITOIRE

Limiter le ruissellement des eaux des pluies

Des règles pour limiter 
l’imperméabilisation des 
sols

« Ua.2.6.1. Surface perméable

30% au moins de la surface des unités foncières de plus de 
300 m² devront être laissés libres de tout obstacle à 
l’infiltration des eaux de pluie dans le sol (construction, 
terrasse imperméable…). Les aménagements perméables du 
sol (pavés non jointés, pavés drainants, graviers, parkings 
engazonnés, etc.) sont autorisés.

Peuvent déroger à cette règle les unités foncières disposant :

- soit d’un réservoir enterré ou intégré dans le bâti d’au moins 
3 000 litres recueillant les eaux pluviales,

- soit de toitures végétalisées dont la projection au sol 
correspond à au moins la moitié de l’emprise au sol de 
l’ensemble des constructions. »
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PRÉSERVER ET VALORISER LES RICHESSES PATRIMONIALES ET ENVIRONNEMENTALES

VECTEURS D’IDENTITÉS ET D’ATTRACTIVITÉ POUR LE TERRITOIRE

Favoriser les nouvelles constructions dans les zones déjà urbanisées

Un travail fin sur les espaces 
disponibles au sein des 
enveloppes bâties (dents creuses 
et friches) dont la surface a été 
retirée aux besoins bruts pour 
définir les zones d’extensions.

Un règlement 
écrit qui permet, 
voire impose, une 
certaine hauteur 
de construction 
ou une densité 
de logements par 
hectare

« Ua.2.3. Hauteur des constructions

Dans l’ensemble du secteur, sauf dispositions spécifiques contraires :

Les constructions devront compter au minimum 2 niveaux et au 
maximum 3 niveaux, y compris les combles aménageables ou non, 
mais non compris le ou les sous-sol(s).

La hauteur totale des constructions ne pourra pas être supérieure à 
12 mètres.



Consolider et développer le tissu économique
local, en s’appuyant sur la complémentarité des
pôles (intérieurs et extérieurs au territoire)
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PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

D’ISIGNY-OMAHA INTERCOM

→ commerce, 
artisanat, industrie, 
agriculture…



Poursuivre le développement des sites d’activités économiques structurants et identitaires du
territoire

CONSOLIDER ET DÉVELOPPER LE TISSU ÉCONOMIQUE LOCAL, EN S’APPUYANT SUR

LA COMPLÉMENTARITÉ DES PÔLES (INTÉRIEURS ET EXTÉRIEURS AU TERRITOIRE)

Des secteurs urbains (Ux)
ou à urbaniser (1AUx et 2AUx)
pour accueillir des activités économiques.

≈ 26 hectares à vocation d’activités
économiques sur l’ensemble du territoire.
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CONSOLIDER ET DÉVELOPPER LE TISSU ÉCONOMIQUE LOCAL, EN S’APPUYANT SUR

LA COMPLÉMENTARITÉ DES PÔLES (INTÉRIEURS ET EXTÉRIEURS AU TERRITOIRE)

Des secteurs Uxc
correspondant aux espaces à 
vocation d’activités 
économiques dédiées aux 
commerces pour le grand 
public.

Un règlement écrit qui cadre l’implantation 
de nouvelles grandes surfaces alimentaires

Maitriser les possibilités d’accueil de nouvelles grandes surfaces alimentaires



CONSOLIDER ET DÉVELOPPER LE TISSU ÉCONOMIQUE LOCAL, EN S’APPUYANT SUR

LA COMPLÉMENTARITÉ DES PÔLES (INTÉRIEURS ET EXTÉRIEURS AU TERRITOIRE)

Des secteurs Nm, dédiés à
l’accueil d’activités maritimes.

Un règlement écrit qui permet
aux sites d’activités portuaires
et conchylicoles d’évoluer.

Poursuivre le développement des sites d’activités économiques structurants et identitaires du
territoire
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CONSOLIDER ET DÉVELOPPER LE TISSU ÉCONOMIQUE LOCAL, EN S’APPUYANT SUR

LA COMPLÉMENTARITÉ DES PÔLES (INTÉRIEURS ET EXTÉRIEURS AU TERRITOIRE)

Un règlement écrit qui permet l’implantation dans les quartiers à vocation principale
d’habitat (Ua, Ub, Uh):

- l’implantation de commerces et d’activités de services compatibles avec l’habitat,
(dans la limite d’une surface de vente inférieure à 300 m²)

- les entrepôts (dans la limite d’une emprise au sol de 50 m²)

- les bureaux.

Permettre l’implantation d’activités économiques de petite taille dans les villes et les bourgs
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CONSOLIDER ET DÉVELOPPER LE TISSU ÉCONOMIQUE LOCAL, EN S’APPUYANT SUR

LA COMPLÉMENTARITÉ DES PÔLES (INTÉRIEURS ET EXTÉRIEURS AU TERRITOIRE)

Une trentaine de secteurs dédiés pour tenir compte des activités économiques
existantes en dehors des centralités (Ax et Nx)

En dehors des polarités et des centralités, permettre le maintien des activités déjà existantes
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CONSOLIDER ET DÉVELOPPER LE TISSU ÉCONOMIQUE LOCAL, EN S’APPUYANT SUR

LA COMPLÉMENTARITÉ DES PÔLES (INTÉRIEURS ET EXTÉRIEURS AU TERRITOIRE)

Des linéaires de rez-de-chaussée commerciaux dans certains pôles

Maintenir le commerce de proximité dans les pôles identifiés
Préserver les linéaires commerciaux dans les polarités
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Article 1AUx.2.6. Obligations en matière de réalisation d’espaces libres
et de plantations

Les espaces libres de constructions doivent faire l’objet d’un traitement
paysager minimum. Les plantations existantes de qualité doivent y
être préservées, notamment en limite séparative.

33

CONSOLIDER ET DÉVELOPPER LE TISSU ÉCONOMIQUE LOCAL, EN S’APPUYANT SUR

LA COMPLÉMENTARITÉ DES PÔLES (INTÉRIEURS ET EXTÉRIEURS AU TERRITOIRE)

Des règles pour favoriser la préservation ou la réalisation
d’espaces libres et de plantations dans les zones d’activités

Mener une réflexion sur l’intégration paysagère des sites d’activités économiques
Soutenir la végétalisation des espaces extérieurs



A
X

E
 4

34

CONSOLIDER ET DÉVELOPPER LE TISSU ÉCONOMIQUE LOCAL, EN S’APPUYANT SUR

LA COMPLÉMENTARITÉ DES PÔLES (INTÉRIEURS ET EXTÉRIEURS AU TERRITOIRE)

Des règles pour une 
harmonisation du bâti et 
une intégration des 
nouvelles constructions 
dans leur environnement 
bâti et naturel

« Ux/1AUx.2.4.1. Aspect extérieur des constructions
Matériaux apparents et couleurs
Les teintes des bâtiments doivent favoriser leur insertion dans la
zone et leur intégration dans le paysage, on privilégiera
notamment des teintes neutres. Les couleurs vives ne sont
autorisées que pour les menuiseries, les éléments de
superstructure, les enseignes et les évènements architecturaux.
La couleur blanche (teinte de la gamme de RAL 9010 ou teintes
s’en approchant) en tant que composante principale du bâti est
proscrite (hors détails architecturaux et autres éléments de
modénatures).
Les panneaux solaires devront être harmonieusement intégrés
au bâti environnant et à son environnement.

Devantures et enseignes
Les devantures et enseignes devront être réalisées en harmonie
avec les bâtiments environnants et la composition
architecturale de la façade dans laquelle elles s’inscrivent.

Intégrer les nouveaux bâtiments économiques dans leur environnement bâti et naturel
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CONSOLIDER ET DÉVELOPPER LE TISSU ÉCONOMIQUE LOCAL, EN S’APPUYANT SUR

LA COMPLÉMENTARITÉ DES PÔLES (INTÉRIEURS ET EXTÉRIEURS AU TERRITOIRE)

Plus de 60% du 
territoire en zone 
agricole

Veiller au maintien des espaces productifs et à la continuité des espaces agricoles
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→ offre d’activités 
littorales et rétro-
littorales, 
hébergements 
touristiques… 36

PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

D’ISIGNY-OMAHA INTERCOM

Optimiser l’offre de tourisme-loisirs, véritable
levier de développement pour tout le territoire



OPTIMISER L’OFFRE DE TOURISME-LOISIRS, VÉRITABLE LEVIER DE

DÉVELOPPEMENT POUR TOUT LE TERRITOIRE

452 éléments bâtis repérés (murs en pierre,
bâtiments remarquables, petit patrimoine,
etc.) au titre de l’article L151-19 du Code de
l’Urbanisme, pour donner un « droit de
regard » à la collectivité sur leur devenir.

Valoriser le patrimoine naturel et bâti
emblématique du territoire
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OPTIMISER L’OFFRE DE TOURISME-LOISIRS, VÉRITABLE LEVIER DE

DÉVELOPPEMENT POUR TOUT LE TERRITOIRE

555 km de cheminements doux identifiés
(457 km à maintenir, 98 km à créer)
au titre de l’article L151-38 du CU.

Dont 175 km de grands cheminements cyclables
reliant le littoral à l’intérieur (gares, etc.) et
traversant les marais

Maintenir et développer des sentiers de randonnée (pédestres, cyclistes, équestres) de qualité
invitant à la découverte des paysages et du patrimoine
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OPTIMISER L’OFFRE DE TOURISME-LOISIRS, VÉRITABLE LEVIER DE

DÉVELOPPEMENT POUR TOUT LE TERRITOIRE

Des secteurs dédiés à l’accueil d’activités
touristiques et/ou de loisirs, au sein de
l’espace naturel.

Un règlement écrit qui permet aux sites
d’activités sportives de nature et les bases
de loisirs d’évoluer, les hébergements
touristiques…

Développer une offre d’activités de tourisme-loisirs complète
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PROJET DE ZONAGE DU PLUI

D’ISIGNY-OMAHA INTERCOM

►Tableau récapitulatif 
des surfaces

Zone/Secteur Surface (ha) Pourcentage

U

Uasr 109

1 509 2,6 %

Ua 79

Ub 400

Uh 681

Ue 101

Ul 35

Ux 95

Uxc 9

1AU

1AUb 97

258 0,4 %

1AUh 100

1AUe 19

1AUl 20

1AUx 22

2AU

2AUb 5

17
0,02 %

2AUh 6

2AUe 3

2AUx 4

2AUxc 1

N

N 14 867

21 756 36,9 %

Nr 6 489

Nm 228

Nl 166

Nx 7

A

A 34 908

35 461 60,1 %
Apr 484

Al 35

Ax 35

TOTAL 59 002 59 002 100 %
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Merci de votre attention


